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République Française
Département : ISERE

Arrondissement : Grenoble
SAINT AREY - COMMUNE

Séance du vendredi 20 mars 2026

Délibération N° DE_017_2026

NOMBRE DE MEMBRES

En
exercice Présents Votants

7 7 7

Date de la convocation :
16/03/2026

Pour Contre Abstention

7 0 0

Résultat du vote : adoptée

Le vingt mars deux mille vingt-six, à 18 heures 30,
l'assemblée régulièrement convoquée, s’est réunie au
nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses
séances (Salle du Conseil), sous la présidence de Anne
STUTZ.

Présents : Anne STUTZ, Joëlle TROUSSIER, Guy
BACCOLI, Pieric VIALLET, Claire MEGIAS, Christel
BONDAZ, Nicolas GAIO
Représentés : 
Absents et Excusés : 
Secrétaire de séance : Claire MEGIAS

Objet : Délégations consenties au maire par le conseil du conseil municipal

Madame la Maire expose que les dispositions du code général des collectivités territoriales
(article L 2122-22) permettent au conseil municipal de déléguer au maire un certain
nombre de ses compétences parmi une liste de 31 matières qui peuvent être déléguées.

Elle précise que si ces délégations peuvent être données pour la durée du mandat,
l’assemblée délibérante peut décider à tout moment d’y mettre fin selon les dispositions de
l’article L. 2122-23 du CGCT qui encadrent leur usage.

Madame la maire indique que le maire est tenu de rendre compte, lors de chacune des
réunions obligatoires du conseil, des décisions qu’il prend en vertu des délégations
reçues.

Dans un souci de favoriser une bonne administration communale et après en avoir
délibéré, le Conseil municipal décide à l'unanimité,

1- De confier au maire pour la durée du mandat les délégations suivantes :

1. D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services
publics municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés
communales ;

2. De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le
règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

3. De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée
n'excédant pas douze ans ;

4. De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y
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4. De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y

afférentes ;
5. De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;
6. D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;
7. De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ;
8. D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune

dans les actions intentées contre elle pour tout contentieux intéressant la commune et
devant toute juridiction, française ou européenne. La maire peut également représenter
la commune lors de toute procédure de médiation ou conciliation que ces démarches
soient initiés dans un cadre contentieux ou en dehors de toute procédure judiciaire en
cours et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € ;

9. D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations
dont elle est membre ;

10. De demander à tout organisme financeur (département, région, état, agence de
l’eau), l'attribution de subventions ;

11. De procéder, pour tout projet communal et pour tout type de dossier d’urbanisme
(permis d’aménager, permis de construire, autorisation de travaux, déclaration
préalable, permis de démolir, demande d’enseigne,…), au dépôt des demandes
d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à
l'édification des biens municipaux ;

12. D'admettre en non-valeur les titres de recettes, ou certaines catégories d'entre eux,
présentés par le comptable public, chacun de ces titres correspondant à une créance
irrécouvrable d'un montant inférieur à 200 € par délibération du conseil municipal, qui
ne peut être supérieur à un seuil fixé par décret. Ce même décret précise les
modalités suivant lesquelles le maire rend compte au conseil municipal de l'exercice
de cette délégation ;

13. D'autoriser les mandats spéciaux que les membres du conseil municipal peuvent être
amenés à exercer dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le remboursement des
frais afférents prévus à l'article L. 2123-18 du présent code.

2- D’autoriser le maire à subdéléguer les délégations sus énumérées.

3- De charger le maire d’accomplir toutes les démarches et les formalités nécessaires à
l’exécution de la présente délibération

Ainsi fait et délibéré, les  jour  mois et an que dessus.

Anne STUTZ
Président de séance

Claire MEGIAS
Secrétaire de séance


